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• 
• SECRET • 
• Classification accordée aux renseignements dont une atteinte à l'intégrité 
• risquerait vraisemblablement de causer un préjudice sérieux à l'intérêt 

national. 

Service exclusif de courrier ou de messagerie 
Service assuré par : a) du personnel nommé par les autorités min-
istérielles pour la transmission courante de renseignements et de biens de 
nature délicate ou b) une personne approuvée au cas par cas par un 
employé ministériel pour la transmission de renseignements et de biens 
de nature délicate. 

Service de messagerie fiable 
Service de courrier ou de messageries dont les services de distribution ont 
éprouvé la fiabilité avec d'autres clients, le Bureau d'éthique commer-
ciale, ou la police et qui fournit la preuve de l'envoi ainsi que, sur 
demande, un bordereau de transit et de livraison. 

Service de livraison par porteur 
Méthode de livraison du courrier où celui-ci est numéroté et enregistré 
par l'expéditeur afin de permettre de le retracer et livré par de employés 
ministériels autorisés de la direction du courrier au sein du MAECI. 

EMR (TRA) 
Évaluation de la menace et des risques. 

Transmettre 
Faire transférer des renseignements et des biens d'une personne à une 
autre ou d'un endroit à un autre par une personne n'ayant pas besoin de 
ces renseignements ou de ces biens pour son travail. 

Transmission 
Communication de renseignements par diverses méthodes, p. ex. par 
valise diplomatique, par messager, par courrier postal, par porteur, ou par 
voie électronique. 

Transporter 
Faire transférer des renseignements ou des biens de nature délicate d'une 
zone à accès réglementé par une personnes sélectionnée ou ayant une 
cote de sécurité appropriée, qui a besoin de connaître ces renseignements 
ou d'avoir accès à ces biens pour son travail à une autre personne qui a 
besoin de ces renseignements ou de ces biens pour son travail. 

34 


